
 

 
Les Ulis, le 24 Juin 2019 

À 12 heures 

 
 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DU 21 JUIN 2019 

 
DEUXIÈME CONVOCATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

POUR CAUSE DE DÉFAUT DE QUORUM 
 
 
 
 
L’assemblée générale ordinaire des actionnaires d’ACHETER-LOUER.FR s’est réunie le 21 juin 2019 au 
siège social, 3 avenue du Canada – Zone d’Activités de Courtabœuf Parc Technopolis – Bâtiment Alpha 
– (91940) Les Ulis, à 9h30 sous la présidence de Monsieur Julien TELLIER, Président du Conseil de 
surveillance. 
 
À cette date, le nombre total d’actions de la Société s’élevait à 283 526 390 pour 284 906 598 droits de 
vote. 
 
Lors de cette assemblée générale, les actionnaires présents, régulièrement représentés, ou ayant 
valablement donné procuration au Président ou voté par correspondance, détenaient ensemble 93 070 
actions et 178 596 droits de vote. 
 
Le quorum de 1/5ème des actions ayant le droit de vote nécessaire pour délibérer sur les projets de 
résolutions présentés en assemblée générale ordinaire, soit 56 705 278 actions ayant le droit de vote 
n’ayant pas été atteint, il n’a pas pu être procédé aux votes des résolutions figurant à l’ordre du jour. 
 
 
En conséquence, le Directoire a décidé de réunir cette assemblée générale ordinaire sur une seconde 
convocation au siège social de la Société, pour le 9 juillet 2019 à 9h30 à l’effet de délibérer sur le même 
ordre du jour, à savoir : 
 
 

- Présentation du rapport du Directoire sur la gestion et l'activité de la Société et du Groupe au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 

 
- Présentation du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise contenant 

ses observations sur le rapport de gestion du Directoire et les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018, prévu à l’article L.225-68 du Code de commerce ; 
 

- Lecture des rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos 
le 31 décembre 2018, sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2018, et 
sur les conventions réglementées et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du 
Code de commerce ; 
 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2018 et du montant global 
des charges et dépenses visés au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; quitus aux 
membres du Directoire ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

- Affectation du résultat de l'exercice ; 
 

- Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
 

- Approbation des conventions réglementées et engagements visés aux articles L.225-86 et 
suivants du Code de commerce ; 
 

- Questions diverses ; 
 

- Pouvoirs. 
 
 

 
Il est rappelé que le texte des projets de résolutions inscrit à l’ordre du jour et présentés par le Directoire 
figure dans l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales et 
Obligatoires du 17 mai 2019 (Bulletin n°59 - Annonce n° 1901935) et dans l’avis de convocation publié le 
6 juin 2019 au journal d’annonces légales « Le Parisien ». 
 

 
 
 

À propos d’Acheter-Louer.fr (FR0010493510-ALALO)  
Acheter-Louer.fr offre aux professionnels de l’immobilier et de l’Habitat une gamme complète de 
solutions marketing  

• Thématiques d’annonces immobilières et magazines de réseaux immobiliers 

• Portail de petites annonces immobilières de professionnels 

• Outils de marketing direct numérique, de site responsive ainsi qu’une gamme complète d’applications 
web-mobiles 

• Générations de leads intentionnistes immobilier 

• Campagnes e-mailing BtoC et BtoB 

• Monétisation de Bases de données : Immobilier - Changement - Transition - Habitat 

Contacts Acheter-Louer.fr : 01 60 92 96 00 investisseurs@acheter-louer.fr  
Informations investisseurs : https://www.acheter-louer.fr/qui-sommes-nous/infos-invest  
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